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Du  registre  des déNibérations  du  Conseil  MunicipaN

SEANCE  ORDINAIRE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  EN  DATE  DU  27 JUIN  2023

Sous la présidence  de fvI. Eric  FEDERSPIEL,  Maire,  qui  ouvre  la séance  à l8h30,

réunie  sur  convocation  du 20 juin  2023,  en son lieu  ordiiïaire  de séances.

Nombre  dc conscillers  élus : 29 Conseillers  en fonction  : 29 Conseil]ers  préseîïts  : 20

Procurations  : 05

Conseillers  présents  : 20

Christian  KOENIG,  Sidonic  l,ÀUBERTEAUX,  %scal  DURAND.  Monique  MAalaHîEU,Joël  Ki'klSER,  Mircillc  ,RNOLD.

Denis  JUNG,  Adjoints  au Maire,  Danicl  ANTONlNi  Frank PFISTER,  Christine  D[EDRICH,  Roliind  OBRINGER,  Mandy

HOY, Olivicr  BECKER, Catherine  SCHERER,  Philiçil'ic  GREPIN,  Gaetano  (]GNA,  Gériird BRUCK,  Piiuline  DELISSE,
Blanclic  KIEFER,  Conseillers  intinicipiuix.

Conseillers  excusés : 07

Angélique  LERPS,  Adjointe  ati Maire,  Patrick DEUTSCH,  Didier  KEUPER,  Christinc  Cl,EMENT,  Chi-istophc  AREND,
Anne-Doininique  SCHMITT,  Gcrtrudc  FREYTAG,  Conseillers  municipütix.

Procurations  : 05

Angélique  LERPS  à Mt'tnique  MATHIEU,  Didicr  KEUPER  à Eric FEDERSPIEL,  Cliristinc  CLEMENT  à Christian

KOENIG,  Anne-Doininique  SCHMÏTarà  Püulinc  DELÎSSE,  Gcrti'udc  FREYTAG  à Ciaetanü CIGNA.

Absentes  : 02

Chantal  PLATTE,  Céline  KLEjN.

POINT  14  - Restauration  scolaire  -  Révision  tles participations  des familles

EXl)OSé des faits

Lc set'vice  dc restauration  scolaire  est ouvert  aux élèves  des écoles  éléîncntaires  de Petite-Rosselle.  La dernière

révision  des participations  des raînilles  arix prix  des repas  fiit  réalisée  à l'occasion  de la rentrée  scolaire  2019-

2020,

Ecoles  élémentaires

Le forfait  trimestriel  portr  les élèves  des écoles  éléînentaires  était  de 184,00  € et lc prix  du repas  occasionne)  de

4,80 € .

Uî'îe aîu'iée scolaire  comporte  36 semaincs  de classe  à raison  de 4 repas  hebdoînadaires,  soit  144 repas.

Coat d'acl'iat pour la ville par élève et l'iar aî'i : 144 x 7,77 € = 1118,48  €
Coût  pour  la fan'iille  : 195 € x 3 =  585 «E

Prise  en cbarge  par la ville  par  an/élève  :1148,48  -  585 =  533,48  €
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participations  [aîniliales,  dès la rentrée  2023  de la manière  suivante  :

- Forfait  trin'iestriel  (4 repas  par  sen'iaine)  : 195 € (184  € en 2019)

- Prix  du repas  occasionnel  : 5(;  (4,80  € en 2019)

Par ailleurs,  il est proposé  de maintenir  rine réduction  de lO%  sur un seul des forfaits  en cas d'inscription  de

ptusieurs  enfants  iSSuS d'une  n'iême  fratrie.

APRES  avis  favorable  de la commission  scolaire  du 12 juin  2023.

Il est proposé  au consei)  înunicipal

>  de fixer  les participations  familiales  telles  que proposées  ci-dessus.

Adopté  à l'unanimité.

l)etite-Rosselle,  le 28 juin  2023

Le Maire

Eric  FEDERSPÏEL

Délibération  rendue  exécutoire
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Afficl'iée  le 29 juin  2023


